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Service soins de santé
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Concerne : Instructions comptables et statistiques relatives aux prestations de santé.

PSEUDO-CODES POUR LA CONVENTION DE REEDUCATION FONCTIONNELLE POUR
BENEFICIAIRES ATTEINTS D'UNE DEFICIENCE VISUELLE

* Les dépenses pour la convention précitée doivent étre comptabilisées comme suit:

Document C 8: rééducation fonctionnelle et professionnelle

Code comptable 849:

Dépenses - nombre de cas - pas de journées

Document N 88: rééducation fonctionnelle et professionnelle

Nouveaux pseudo-codes:

prestation patients ambulants patients hospitalisés
_bilan initial 771234 771245
bilan ordinaire 771256 771260
séance in 771271 771282
séance out 771293 771304
séance de groupe 771315 771326

Dépenses - nombre de cas - pas de journées
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